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TEXTE DES RESOLUTIONS PROPOSEES A L’AG DU 29 Mars 2025 
 

 
Résolution n°1 
 
L’assemblée générale après avoir entendu la lecture du procès-verbal de l’assemblée du 27 
Avril 2024, en approuve les termes et le compte rendu. 
 
Abstention 
Contre 
Pour 
 
 
Résolution n°2 
 
L’assemblée générale après avoir entendu la présentation des comptes pour l’exercice 2023-
2024 approuve les points 5 et 6 de l’ordre du jour, à savoir les comptes de l'exercice clos au 
30/06/2024, tels qu'ils ont été arrêtés par le Conseil d'administration, ainsi que le rapport du 
Commissaire aux Comptes. Elle donne quitus au Conseil d’administration de sa gestion 
 
Abstention 
Contre 
Pour 
 
 
Résolution n°3 
 
L’assemblée générale après avoir entendu la présentation du budget prévisionnel 2025-2026 
approuve ledit budget tel qu'il a été arrêté par le Conseil d'administration  
 
Abstention 
Contre 
Pour 
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Résolution n°4 
 
L’assemblée générale après avoir entendu le rapport d’activités notamment sur l’Examen du 
Permis de Chasser et le Guichet unique, approuve le rapport. 
 
Abstention 
Contre 
Pour 
 
 
Résolution n°5 
 
L’assemblée générale après avoir entendu le point sur les études et les outils de mesure des 
prélèvements décide d’adopter l’application CHASS’ADAPT pour inscrire tous les 
prélèvements aux lieu et place des carnets de prélèvements et des étiquettes de marquage 
 
Abstention 
Contre 
Pour 
 
 
Résolution n°6 
 
L’assemblée générale après avoir entendu les propositions de dates d’ouverture et de 
fermeture du conseil d’administration, approuve ces propositions concernant la saison de 
chasse 2025/2026 pour la Guadeloupe et la collectivité de Saint-Martin, qui seront défendues 
devant la prochaine CDCFS. 
 
Abstention 
Contre 
Pour 
 
 
Résolution n°7 
 
L’assemblée générale après avoir entendu les propositions du conseil d’administration sur les 
quotas par espèce, concernant la saison de chasse 2025/2026 pour la Guadeloupe et la 
collectivité de Saint-Martin, approuve ces propositions, qui seront défendues devant la 
prochaine CDCFS. 
 
Abstention 
Contre 
Pour 
 
 
 


